
AVIS

AUX Pfi-LEaINS DE STk-.&NNE. DE L.A P0INTE.-AU-PP.RE.

Chemnin de fer Intercolonial die Canada

Ligne directe entre l'Ouest et touts les Points sur le bas dli St L-i
rent et la Baie des Chaleurs, Province de Québec, aussi le Nouveau-
Brunswick, la Nouvel le-Li eosse; l'lie du Prince-Edouard, di: Cap Brectoin
de Terreneuve et de St Pierre.

Voie dle la malle Cai fdi.saie et lîei» et des pnssagers.-Les
pasFagers pour la Grande-lirettegne ou le coroWnent, laiss-ant Montréal le
jeudi matin rejoindront le steainer (le la mWlIe le iuù&iiaesoirit lihnoiski.

Les expéditeurs rcemarqruQiroia l.ài JLiJM supee74es qui leuir i-di
offertes pour le tranusport de touîtes les iiitwelia<fla6 pthir les l>rov; %ces
de 1>Eist et les grailiR pour les masrchés- Européens.

'.Lcutfes les places d'eau les pilus populaires et les amusements de
péche du Canada se trouvent sur cette ligne.

Des chars buffut, nouveaux et élégants Fsont suîr tous les trains
express entre Montréal, Hialiffax et St Jean. N.41i.

On.peut avoir des billets et touts les renseignements aut sujet de
cette voie soit pour le fret ou les taux des passager., ei. e'adressant aux
agents des vil les et des stations.

Le sanctuaire de Ste Anne de la Pit-uèr,à environ deux
milles de la station (le St Anaclet etde la Poinitu-aut-Père, est un lieu <le
pélérinage important. Il y a des taux ppéciaîîx et des arrangements faits

ler #_s pélérinages organisés.
Bureau du chemin de fer D. POTINGER.

Moncton, .-1.ý Surintendant-
Jill1et 20 l8S7. J en-chef

ARRUANGEMENT POUn LA SAISON B*înVelt 1890-91.

Les trains de ce chemin partiront de la station de St Anaclet et
Pointe-au-Père (le dimanchie excepté) commne suit:
Pour Lévis et stations intermédiaircs-Acconi. :13.56i.

"9 Jalifax cic -Accon]. 1635
La route conduisant aut s.anctuaire de Ste Anne de lat Pointe-au-Père

est maintenant un chemin de première classe.

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAIRE.

Dimanches et fêtes d'obligation :-Grandeniesse : 9-ý lirs.
en hiver 9.',hrs.

Vêpr-es et vénération de la relique de sainte Anne : 2 hirs.
Jours ouvriers :-ei nière îniesse; en été 771 hirs. en hiver S lire.
Récitation des prières à sainte Anne, avec recommandations

chaque jour, le matin après la dernière messe. (40 jours d'indl'l
gence).

TARIF.
Offrande de cierges pour être brûlés devant la relique de sainte

Anne : 10 centins par cierge.


